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ARTICLE 14

Supprimer les alinéas 7 et 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons supprimer la mesure prévoyant un allongement de la durée 
d'exercice des réservistes de la pénitentiaire jusqu'à 67 ans.

Cette mesure se justifie dans le seul but de combler la pénurie de recrutement dans l'administration 
pénitentiaire. Plutôt que de réfléchir à l'attractivité de ces postes et à un plan de recrutement, le 
Gouvernement nous propose que des personnels plus vieux assurent cette mission de sécurité 
intérieure, ce n'est pas acceptable !


